
 

Extrait de résolution 

Municipalité de Sainte-Cécile-de-Milton 

Du livre des délibérations du Conseil lors de la séance Ordinaire 
du 13 avril 2026 

  

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire tenue à la salle du conseil, au 130, rue Principale, Sainte-Cécile-de-
Milton, Province de Québec, le lundi 13 avril 2026 à compter de 19 heures. 

PRÉSENCES : Ginette Prieur, Conseillère siège n°1 
Sylvain Roy, Conseiller siège n°2 
Johanna Fehlmann, Conseillère siège n°3 

Jacqueline Lussier Meunier, Conseillère 
siège n°4 
Pierre Bernier, Conseiller siège n°5 
Sylvain Goyette, Conseiller siège n°6 

 

Tous formant quorum sous la présidence de M. Paul Sarrazin, maire. 
 
M. Michel Larouche, directeur général et greffier-trésorier est également présent. 

 

 

2026-04-087  ADOPTION DU PROJET DE RÉSOLUTION PR01-2026 AUTORISANT UNE HABITATION 
MULTIFAMILIALE DE 4 LOGEMENTS SUR LE LOT 6 387 606  

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil a le pouvoir, en vertu de l'article 92 du chapitre II du projet de 
Loi 79 (Loi édictant la Loi sur les contrats des organismes municipaux et modifiant diverses 
dispositions principalement aux fins d'allègement du fardeau administratif des organismes 
municipaux) et de l'article 93 du projet de Loi 31 (Loi modifiant diverses dispositions législatives 
en matière d'habitation), d'autoriser des habitations de trois (3) logements et plus sur le territoire 
d'une municipalité dont la population est inférieure à 10 000 habitants, sous réserve de conditions 
applicables; 

CONSIDÉRANT QUE le projet est situé sur le lot 6 367 606, dans la zone RE-9, incluse dans le 
périmètre d'urbanisation délimité au schéma d'aménagement et de développement de la MRC 
de la Haute-Yamaska; 

CONSIDÉRANT QUE le projet n'est pas situé dans un lieu où l'occupation du sol est soumise à 
des contraintes particulières en raison de la présence d'une infrastructure routière ou ferroviaire, 
ni dans un lieu où l'occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons 
de sécurité publique, de santé publique, de protection de l'environnement ou de bien-être 
général; 

CONSIDÉRANT QUE, dans la zone RE-9, l'usage résidentiel d'une habitation multifamiliale 
isolée d'au plus trois (3) logements est autorisé selon le règlement de zonage 560-2017 en 
vigueur, et que le plus récent taux d'inoccupation des logements locatifs publié par la Société 
canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL), à l'égard du territoire de la municipalité ou 
d'une région métropolitaine de recensement qui comprend ce territoire, est inférieur à 3 %; 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions relatives au stationnement des habitations multifamiliales 
prévues au règlement de zonage 560-2017 sont respectées; 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil souhaite autoriser la construction d'une habitation multifamiliale 
de quatre (4) logements sur le lot 6 367 606, avec des aires de stationnement situées en cour 
avant et donnant sur la rue Brodeur, tel que démontré au plan d'implantation soumis par le 
propriétaire; 

CONSIDÉRANT QU'une copie du projet de résolution a été transmise aux membres du Conseil 
présents avant la séance à laquelle il doit être adopté, que tous les membres du Conseil présents 
déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Ginette Prieur, appuyé par Pierre Bernier et 
unanimement résolu, 

QUE le Conseil adopte le projet de résolution PR01-2026, autorisant une habitation multifamiliale 
de quatre (4) logements sur le lot 6 367 606, situé dans la zone RE-9, avec des aires de 
stationnement en cour avant, telles qu'indiquées au plan d'implantation joint; 



QUE toutes les autres normes d'implantation applicables prévues aux règlements d'urbanisme 
soient respectées; 

QU'aucune condition spécifique liée à la réalisation du projet ne soit exigée; 

QU'une assemblée publique de consultation soit tenue le 4 mai 2026, à 18 h, au Centre 
communautaire de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Milton, situé au 130, rue Principale. Lors 
de cette assemblée publique, tenue par le maire ou par un autre membre du Conseil désigné par 
le maire, le projet de résolution sera présenté et les personnes et organismes qui désirent 
s'exprimer seront entendus. 

Adoptée à l'unanimité 

 

  

  

  

Paul Sarrazin   Michel Larouche 
Maire   Directeur général et greffier-trésorier 

Signée ce 14 avril 2026 
NB. (Le procès-verbal sera soumis pour adoption par le conseil à une prochaine séance)   



 

Projet de 4 logements-Lot 6 387 606 (usage H4 zone RE-9)                 2 

 
 

Projet : 

 
 

 

 

 
 

Localisation du lot 6 387 606 
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Plan d’implantation 
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Plan du rez-de-chaussée 
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Plan du sous-sol 
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Façade principale donnant sur la rue Brodeur 

 

 
 

Façade arrière 
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Façade latérale donnant sur la rue Touchette 


